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BAREME CEREALES, COLZA ET PROTEAGINEUX
Période du 01/07/2020 au 30/06/2021
(Commission départementale du 15/10/2020)

CULTURES PRIX AU QUINTAL
 
Blé dur 25,90 €
Blé tendre 17,50 €
 
Orge de mouture 15,60 €
Orge brassicole de printemps 16,10 €
Orge brassicole d'hiver 15,60 €
 
Avoine noire 17,80 €
Seigle 17,20 €
Triticale 15,60 €
Colza 37,20 €
Pois protéagineux 22,30 €
Féveroles 27,30 €
 
Fourrages annuels (vesces, avoine et triticale en vert) 11,00 €
 
Paille 3,10 €
Les cultures sous contrat sont indemnisées au prix fixé au contrat et sur justificatifs
* + 20% en zone de montagne

BAREME PRAIRIES
Période du 01/07/2020 au 30/06/2021
(Commission départementale du 15/10/2020)

CULTURES PRIX AU QUINTAL
 Foin 13,90 €

Cas particulier des alpages et des parcours (forfait de remise en état et de perte de récolte) 
Un tarif unique a été adopté. Il s’agit d’un barème à l’hectare qui comprend à la fois 
l’équivalent de la perte de récolte et de la remise en état. Selon la qualité de l’alpage, le prix 
peut fluctuer entre 70 et 210 €/ha.
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